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taxe professionnelle
Question écrite n° 34940

Texte de la question

M. Jean-Marie Rolland appelle l'attention de M. le ministre délégué à la ville et à la rénovation urbaine sur la
situation des entreprises déjà installées dans les zones de redynamisation urbaine, qui ne connaissent pas
d'amélioration des difficultés liées à leur implantation dans ces zones et qui souhaitent par conséquent pouvoir
continuer à bénéficier de l'exonération totale de taxe professionnelle, en dépit du dispositif instauré par la loi de
finances pour 2002. Aussi il lui demande si le Gouvernement compte prendre ce souhait en considération et, le
cas échéant, selon quelles modalités. - Question transmise à Mme la ministre déléguée à l'intégration, à l'égalité
des chances et à la lutte contre l'exclusion.

Texte de la réponse

Pour favoriser le maintien et le développement des activités économiques et de l'emploi dans les 416 quartiers
classés en zones de redynamisation urbaine par les décrets n°s 96-1157 et 96-1158 du 26 décembre 1996, la
loi du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville a institué une exonération
temporaire de taxe professionnelle d'une durée de cinq ans pour les entreprises présentes le 1er janvier 1997,
ainsi que pour celles qui se créaient ou s'implantaient dans ces quartiers avant le 1er janvier 2002. Ces
exonérations sont intégralement compensées aux collectivités et groupements concernés. Pour toutes ces
entreprises, la loi de finances pour 2002 a prolongé de trois ans la durée de l'exonération, de manière
dégressive (60 %, 40 %, 20 %), pour tenir compte des caractéristiques du tissu économique de ces quartiers, à
la fois souvent peu dense et fragile et dont le maintien est indispensable à l'amélioration de la qualité de vie et
au développement de l'attractivité de ces quartiers. Toutefois, ce régime dérogatoire a été prorogé à deux
reprises, d'abord jusqu'à fin 2004 par la loi de finances pour 2002 et en dernier lieu jusqu'au 31 décembre 2008
inclus par la loi d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine n° 2003-710 du 1er août
2003, pour inciter des créateurs et chefs d'entreprises à s'implanter dans ces quartiers.
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